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Le Chaytais n°41 3LE MOT DU MAIRE

Chaytais, Chaytaises,

Après des mois à subir un climat particulièrement anxiogène et des contraintes 
sanitaires, c’est un vent de liberté qui souffle en ce début d’été, en espérant pouvoir 
vous retrouver les uns les autres et profiter de la vie de notre village.
Si la sortie de cette pandémie se confirme, l’action communale, en revanche, 
ne s’est jamais interrompue. Le conseil municipal a validé de nombreuses 
décisions importantes, depuis ce début d’année, dont vous allez pouvoir prendre 
connaissance, dans les pages suivantes, comme par exemple le maintien, cette 
année encore, des taux d’imposition de la taxe foncière, bâti et non bâti, malgré 
une hausse des bases fournies par les services de l’état.

Félicitations à notre policière municipale, pour ses bons résultats à ses examens et qui validera sa titularisation. 
N’ayant pu se retrouver pour le traditionnel repas des aînés, une carte cadeau leur a été offerte, ainsi qu’à  nos couturières, 
en remerciement de la  fabrication de masques en tissu. 
Début avril, nos services administratifs ont déménagé dans le nouveau bâtiment avec des locaux plus spacieux et 
fonctionnels.
En l’absence d’une de nos secrétaires pour raisons de santé, les horaires de la Mairie sont ponctuellement modifiés. Toutes 
les informations sont affichées en Mairie et sur le site communal : https://www.lechay-17.fr . 
Nous lançons un appel à candidature pour son remplacement : si vous êtes secrétaire de mairie, transmettez-nous votre CV 
(mail, courrier...) ou celui d’une personne que vous connaissez qui serait intéressée. 
L’entretien des espaces publics et du patrimoine communal se poursuit et les travaux de voirie initiés par la commission 
vont se réaliser du carrefour du Moulin de Luchet à la rue des Alluchons. Des travaux d’hydrocurage (débouchage des 
buses) sont également prévus.

IMPORTANT : Le rejet des eaux souillées de chantier ou du nettoyage de matériel doit s’effectuer sur les parties 
privatives et non dans le circuit des eaux pluviales et d’assainissement.
Afin de garder notre commune la plus conviviale possible, respectons les règles du civisme.

La réhabilitation de la partie ancienne de la Mairie est arrêtée. Un renforcement de la charpente est nécessaire (travaux 
prévus cet été). Reprise du chantier initial et des toilettes publiques en septembre.
La marque de nos engagements :
Dans ce deuxième semestre, nous allons lancer les études et les démarches (administratives, recherches de subventions, 
plans, devis ...) du projet d’aménagement du site du terrain municipal avec l’installation d’un city park ; la réhabilitation 
de l’ancien atelier en salle dite «associative» ; l’extension du club house du tennis ; des places de stationnement et 
l’aménagement paysager, avec l’aide des services de l’état, de la Cara, du conseil départemental et le fonds de concours 
européen «leader » pour des débuts de travaux l’année prochaine, si tout se coordonne.

L’effectif de notre école reste à peu près stable  pour la rentrée 2021-2022

Comme prévu, la modernisation de nos classes élémentaires passera par :
• l’achat de mobilier scolaire. (Tables et chaises réglables)
• suite à de fortes chaleurs répétitives au mois de juin de ces dernières années, nous allons investir dans trois climatiseurs 

portatifs pour le bien-être des enfants.
• l’achat de deux tableaux numériques (avec une subvention de l’état). Celui qui est déjà en place sera transféré à l’école 

maternelle
• des barrières de protection vont être posées, afin de sécuriser l’entrée et la sortie de l’école maternelle
• l’ancien abri bus jouxtant la maternelle va être transformé par les agents communaux en local de rangement pour des 

jeux d’extérieur.

Souhaitons que nos associations reprennent leurs activités, dès que possible.
N’oublions pas de remercier nos annonceurs, sans qui, ce bulletin serait difficile d’être entre vos mains.
Je vous souhaite à toutes et à tous, d’excellentes vacances, remplies de toutes les douceurs estivales

Bonne lecture ! 
Thierry SAINTLOS

NOUVEAUX ARRIVANTS
Nous vous souhaitons la bienvenue et n’hésitez pas à vous présenter à la mairie, afin de faire connaissance.
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Le 08 mai 2021  
La commémoration du 8 mai 1945 a pris, cette année encore, une 
dimension toute particulière, Covid-19 oblige. 

Sans public et en comité restreint. 

L’hommage n’en n’était pas moins sincère.

ÉTAT CIVIL 2021
Mariages

Nicolas, Jean-Claude, Norbert BOISNARD
et Priscila, Belén ESCALANTE FERNANDEZ ............................. le 27/02/2021
Benjamin TEXIER et Fanny EMANUELLI .................................... le 14/05/2021
Daniel, Victor, Jean LE MOUÉE et Guylaine PEZON ................... le 14/05/2021
Théo ALBERT et Louise Marion RUAUD...................................... le 05/06/2021

Décès

Yvette, Marcelle LUCAS, veuve BERNIER ................................... le 07/01/2021
Claude, Henri, Marcel TERRERAN ................................................ le 01/04/2021
Jacky, Marcel BARREAU ............................................................... le 21/04/2021
Madeleine, Lucienne, Alice COTTEREAU, veuve VASSEUR .....  le 16/05/2021
Paul, Gaëtan, Marcel CARETTI  ..................................................... le 18/05/2021
Janine, Georgette, Madeleine LECLERCQ, épouse DURUDEAU .....  le 28/05/2021
Annie, Régine, VORONOWSKY, épouse JOUDAIN ....................  le 31/05/2021
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Principales décisions des Conseils Municipaux

Le 17 Décembre 2020
Présents : Messieurs Saintlos, Malissen, Rembert, Gauvrit,
 Lansade, Berthelot
 Mesdames Guérin, Enard, Faure, Gautier, Hollfoth

I- Travaux mairie
Suite à la cessation d’activité de l’entreprise de peinture initialement 
choisie, l’entreprise Ravalement de Saintonge reprend le marché 
après appel d’offre pour un montant de devis de 17 915,10 € HT.

II- Dénomination voie communale
Afin de répondre à la demande d’un riverain désireux de faciliter 
l’accès à son actvité professionnelle, il est décidé de dénommer 
la voie communale n°19, faussement appelée « Route de la 
Jacqueline », « Route des 3 ponts ».

Le 04 Mars 2021
Présents : Messieurs Saintlos, Malissen, Rembert, Gauvrit,   
 Lansade, Berthelot, Giraud
 Mesdames Corbineau, Enard, Faure, Gautier, Hollfoth

I – Avis sur le pacte de gouvernance de la CARA et ses 
communes membres
Après exposé dudit pacte par Monsieur le Maire, il est décidé 
par 5 voix contre, 6 abstentions et 1 voix pour, d’émettre un avis 
défavorable sur le projet de Pacte de gouvernance approuvé lors 
du conseil communautaire de la CARA en date du 25 janvier 2021.

II – PLU
Le conseil municipal refuse, à l’unanimté, le transfert automatique 
des compétences du Plan Local d’Urbanisme vers la CARA.

Le 25 mars 2021
Présents : Messieurs Saintlos, Malissen, Rembert, Gauvrit,   
 Lansade, Berthelot
 Mesdames Guérin, Enard, Faure, Gautier,
 Hollfoth, Corbineau

I – Vote du compte administratif 2020
Le compte administratif suivant est voté à l’unanimité :
Investissement :
dépenses : 241 556,60 €  recettes : 150 263,26 €
Fonctionnement : 
dépenses : 345 681,87 €  recettes : 439 036,42 €

II – Création d’une commission « gens du voyage » à la CARA
Pour la commune de Le Chay, le titulaire sera Monsieur Saintlos, 
et le suppléant, Monsieur Malissen
III – Demande de fonds de concours auprès de la CARA
Les travaux de rénovation de la mairie sont éligibles à l’attribution 
d’un fonds de concours attribué par la CARA.
Une demande d’un montant de   96 179.64 € est donc  faite auprès 
de la CARA.

IV – Subvention
Une subvention de 620 € est allouée à l’école pour le projet « D’îles 
en îles » qui permettra à tous les élèves de l’école de visiter les 4 
îles de notre département.

Le 13 avril 2021   
Présents : Messieurs Saintlos, Malissen, Rembert, Berthelot,   
 Gauvrit, Lansade
 Mesdames Corbineau, Enard, Dutreuilh, Gautier,   
 Guérin, Hollfoth,



Le Chaytais n°416 VIE MUNICIPALE

I- Taux d’imposition 2021
Cette année encore, les taux d’imposition ne changent pas :
Foncier bâti : 20,25%
Foncier non-bâti : 52,86%

II- Vote du budget 2021
Budget investissement :  438 971, 86 €
Budget fonctionnement : 566 984,00 €

Le 10 Juin 2021
Présents : Messieurs Saintlos, Malissen, Rembert, Berthelot,   
 Gauvrit, Giraud, Lansade
 Mesdames Corbineau, Enard, Faure, Gautier,
 Guérin, Hollfoth.

I- Travaux de voirie
Pour l’année 2021, les travaux de voirie se concentreront sur la 
réfection complète de la route de la Bouteillerie, sur la portion 
allant du Moulin de Luchet jusqu’au silo, pour un coût estimatif 
de 38 800 € HT, auquel s’ajoutent les honoraires du syndicat 
départemental de la voirie.

II- Subvention
L’association «Tennis Club Chaytais» demande une subvention 
exceptionnelle pour l’acquisition d’un passe électronique d’un 
montant de 510,00 € pour permettre à leurs adhérents d’accéder sur 
le court de tennis, lequel est un bien communal mis à disposition 
de l’association.
Cette subvention est accordée à l’unanimité.

III- Site internet
Le site internet de la commune (https://lechay-17.fr) est à nouveau 
régulièrement mis à jour.

ELECTIONS JUIN 2021
Résultats des élections Régionales du 20 Juin 2021- 226 votes
 
Tête de liste % voix voix
Mme Edwige DIAZ (Rassemblement National)
Une région au service de la France liste soutenue 
par le Rassemblement National

26,73% 58

M. Alain ROUSSET (Liste d'union à gauche)
Nos Territoires nos énergies avec Alain Rousset 21,66% 47

Mme Geneviève DARRIEUSSECQ (Liste d'union
au centre) L'UNION FAIT LA REGION 16,13% 35

M. Nicolas THIERRY (Liste écologiste)
Nos terroirs notre avenir 13,36% 29

M. Nicolas FLORIAN (Les Républicains)
Liste d'union de la droite et du centre autour de 
Nicolas Florian

12,44% 27

M. Eddie PUYJALON (Liste divers droite)
Le mouvement de la ruralité, résistons avec Jean 
Lassalle

5,07% 11

Mme Clémence GUETTÉ (Liste d'extrême-gauche) 
On est là 3,23% 7

M. Guillaume PERCHET (Liste d'extrême-gauche) 
Lutte Ouvrière - Faire entendre le camp des 
travailleurs

1,38% 3

Résultats des élections Départementales du canton de Saujon 

Liste % voix Voix
Pascal FERCHAUD, Ghislaine GUILLEN
Divers centre 56,25% 117

Alicia GOURDIN, Derge PLACENTI
Rassemblement national 28,85% 60

Stéphanie MUZARD, Jacques PELLERIN
Ecologistes 14,90% 31

Résultats des élections Régionales du 27 Juin 2021 - 227 votes

Liste % voix Voix
Mme Edwige DIAZ (Rassemblement 
National) Une région au service de la France 
liste soutenue par le Rassemblement National

27,57 % 59

M. Alain ROUSSET (Liste d'union à gauche)  
Nos Territoires nos énergies avec Alain Rousset 29,91% 64

Mme Geneviève DARRIEUSSECQ (Liste 
d'union au centre) L'UNION FAIT LA REGION 15,89% 34

M. Nicolas THIERRY (Liste écologiste)
Nos terroirs notre avenir 15,89% 34

M. Nicolas FLORIAN (Les Républicains)
Liste d’union de la droite et du centre autour 
de Nicolas Florian

10,75% 23

Participation 33,88 % 

Résultats des élections Départementales du canton de Saujon
 
Liste % voix Voix
Pascal FERCHAUD, Ghislaine GUILLEN
Divers centre 69,05% 145 

Alicia GOURDIN, Derge PLACENTI
Rassemblement national 30.95%  65
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Les travaux

Réparation du Zinc
de la toiture de
l’ancienne mairie

Action : Démolition (Salle du 
Conseil, secrétariat, bureau 
du maire) 

Pose de la Voûte

Terrassement de la place de la mairie
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Événements marquants de l'année

Accident sur la RD17 le 29 Janvier 
2021 avec panne d’électricité toute la 
journée dans le centre de la commune.

Inondation route des 3 Ponts
le 3 Février 2021



MEMENTO MUNICIPAL

LE CHAY

Supplément

à détacherMAIRIE
2, rue Saint-Martin – 17600 LE CHAY
Téléphone  ...................................................... 05.46.02.83.07
Mail  ............................................................... mairie@lechay.fr 
Site  ................................................. http://www.lechay-17.fr 
Horaires d’ouverture :
du Lundi au Vendredi ..............................de 9h00 à 12h00
Le Mercredi  ...... de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00
Permanence de Mr le Maire :
Le mardi de 15h à17h et les autres jours sur RDV 

SOCIAL
Délégation Territoriale d’action Sociale
55, boulevard Franck Lamy – 17200 ROYAN 
Tél  ...................................................................... 05.46.06.48.48

CLIC : Centre Local d’Information et de Coordination 
gérontologique - 1, bis rue de Sion – 17200 ROYAN 
Tél  ...................................................................... 05 46 05 58 40 
Mail  .............................................................. ivhoir@orange.fr.

ADMINISTRATION
CARA : Communauté d’Agglomération Royan 
Atlantique : 
107 Avenue de Rochefort, 17200 Royan
Téléphone ....................................................... 05 46 22 19 20

Conciliateur de justice : 
M. Michel DUCOURET 
Permanence au CCAS de Saujon chaque 1er Jeudi du 
mois – Sur RDV
A 14h00 - Au Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) 1, route du Chay – 17600 Saujon 

Trésor Public Royan
108, boulevard de Lattre-de-Tassigny 17205 Royan
Tél  ...................................................................... 05.46.23.54.54
Internet : .................................http:// www.impots.gouv.fr

Passeport :
https://passeport.ants.gouv.fr

Carte d’Electeur
(Inscription jusqu’à 30 jours avant un scrutin) Mairie du Domicile

Autorisation de sortie du Territoire pour un mineur
Mairie du Domicile

Carte Grise
En ligne : service public

Déclaration de naissance
Mairie du lieu de naissance

Mariage / PACS
Mairie choisie pour l’événement

Déclaration de décès
Mairie du lieu de décès

Copie intégrale ou extrait de l’acte de naissance, mariage, décès
Mairie de naissance, mariage, décès

Extrait de casier judiciaire
Casier judiciaire national de Nantes (02.51.89.89.51)



URGENCES
Pompiers  ......................................................................................................... 18
Gendarmerie  ................................................................................................. 17
SAMU  ............................................................................................................... 15
Centre Anti-Poison  ...............................................................05.56.96.40.80
Centre Hospitalier de Royan  .............................................05.46.39.52.52
Clinique Pasteur  ....................................................................05.46.22.22.22
Polyclinique de St Georges de D.  ....................................05.46.05.07.94
Centre Hospitalier de Saintonge - 11, boulevard Ambroise Paré, 
17100 Saintes ..........................................................................05 46 95 15 15
Pharmacie de garde ................................................................................3237
Accueil sans abris .......................................................................................115
Allo enfance maltraitée ............................................................................119
Sida info service ..................................................................... 0 800 840 800
SOS amitié ............................................................................... 05 56 44 22 22
SOS racisme ..................................................................................................114
SOS femmes battues ...............................................................................3919
Allo maltraitance personnes âgées
et / ou handicapées ...............................................................................  3977
Drogue Alcool Tabac info service .........................................................113

PASS PERMANENCE D’ACCES AUX SOINS
 Présentation
Une structure d’accueil médico-sociale destinée à favoriser l’accès 
aux soins des personnes en situation de précarité par une équipe 
dédiée : Médecin, Infirmière, Instructrice sociale, Secrétaire.

Les missions
Permettre l’accès aux soins pour tous avec :
- Des consultations de médecine générale
- Des rencontres avec des professionnels de santé et sociaux
 Organiser la continuité des soins en :
- Accompagnant les personnes dans leurs démarches
- Permettant le retour à un régime de droit commun

Contact : Secrétariat médical 
Centre Hospitalier de Royan
20, av de St Sordelin 17640 VAUX/MER
Tél : 05 46 39 66 39 - @ : pass.royan@ch-royan.fr

Horaires d’accueil : 13h à 16h30 du lundi au vendredi

QUE FAIRE FACE A UN
ARRÊT CARDIO-RESPIRATOIRE D’UN ADULTE ?

1) ALERTEZ OU FAITES ALERTER LES SECOURS (SAMU 15 ou 
POMPIERS 18)

2) VÉRIFIEZ SA RESPIRATION ET LIBÉREZ LES VOIES AÉRIENNES
Mettez la personne sur le dos, sur un 
plan dur.
Agenouillez-vous et mettez 1 main sur 
son front.
Avec l’autre main relevez le menton et 
basculez doucement la tête vers l’arrière.
Regardez et écoutez si la personne 
respire.

3) FAITES DEUX INSUFFLATIONS
Si la personne ne respire pas : pincez son nez et couvrez sa bouche 
avec la vôtre puis soufflez 2 fois lentement.
Sa poitrine doit se soulever à chaque fois que vous soufflez.
Entre chaque insufflation respirez une bouffée d’air.

4) VÉRIFIEZ DE NOUVEAU SA RESPIRATION

5) LE MASSAGE CARDIAQUE
Si la personne ne respire toujours pas :

Mettez vos mains l’une sur l’autre. 
Positionnez-les entre ses 2 seins, 
bien au milieu de sa poitrine, 
vos épaules à la verticale de vos 
mains.
Poussez vos mains rapidement 
vers le bas, les bras bien 
tendus, les coudes bloqués. Vos 
mains doivent descendre de 
4 centimètres, puis laissez-les 

remonter et recommencez ainsi 30 fois de suite rapidement.

6) ET CONTINUEZ AINSI
Continuez en alternant 2 insufflations (étape 3) et 30 compressions 
(étape 5). Si la personne reprend connaissance, respire ou parle 
arrêtez le massage et couchez-la sur le côté en attendant les 
secours.

Attention ! les conseils ci-dessus ne remplacent pas une formation au secourisme dispensée 
par un organisme agréé ou une association habilitée (Croix Rouge, Protection Civile,...). Seule 
une telle formation vous permettra de pratiquer le secourisme avec un maximum d’efficacité 
et de sécurité.

Ces gestes qui sauvent...

Les gestes essentiels :
• Refroidir la brûlure en l'arrosant immédiatement pendant 5 minutes à l'eau froide, sans 
pression sur la brûlure. 
• Retirer les vêtements pendant l'arrosage, à l'exception de ceux qui adhèrent à la peau. 
• Si la brûlure est très étendue, ou que les cloques sont de grandes tailles (plus de 
la moitié de la paume de la main de la victime), la brûlure est dite grave. Il faut allonger 
la victime sur la région non brûlée. L'installer en position demi-assise si elle présente des 
difficultés respiratoires. Alerter au plus vite les secours. Surveiller la victime jusqu'à l'arrivée 
des secours.
• Si la brûlure est simple, l'arrosage peut être poursuivi plus de 5 minutes pour limiter 
la douleur. Ensuite, protéger la brûlure, et ne pas percer la cloque. Surveiller la brûlure  : si 
elle devient chaude, gonfle ou si elle continue à faire mal dans les 24 heures, consulter un 
médecin.

     Que faire en cas de brûlure ?



POLICE PLURI-COMMUNALE
Notre interlocutrice 
principale est
Julie JOLY 

UN PETIT RAPPEL …

En accord avec la municipalité , 
le service tranquillité vacances est 

toujours d’actualité. Vous trouverez au secrétariat de la mairie 
une fiche à remplir et à signer. Le secrétariat transmettra et 
l’enregistrera auprès du service. Vous pourrez aussi prendre 
contact auprès de la Police Pluri Communale à la mairie de 
Saujon au 05.46.02.80.07.  Un passage à votre domicile selon 
les modalités établies dans cette fiche sera effectué lors de 
chacune de nos patrouilles pour que vous puissiez partir en 
vacances l’esprit tranquille. 

Nos missions se résument à un travail basé sur la sûreté, la 
tranquillité, la salubrité et la sécurité de la commune, que cela 
soit au niveau des entrées et sorties d’école, du périscolaire, 
des rues, des chemins, des forêts, des divagations d’animaux,  
des dépôts sauvages de déchets, des problèmes d’urbanisme 
et d’entretien de terrain ou de troubles de voisinages.

Intervention des Sapeurs-Pompiers
Ecobuage 

 « LA POSTE-RELAIS » AU 17/28
Effectuer les actes postaux principaux

  
• Achat de timbres à l’unité ou en carnet
• Affranchissement du courrier 
• Envoi de recommandé
• Achat de Prêt à envoyer (lettre suivie) 
• Prêt à Poster (Colissimo) 
• Retirer les colis, recommandés ou autres quand ceux-ci 

n’auront pu être remis à leur destinataire

Service pérenne

ESPACE
EMPLOI FORMATION

L’espace emploi formation est à votre service
au Centre Communal d’Action Sociale

1 route du Chay - 17600 SAUJON
Tél : 05.46.02.66.56



ENSEIGNEMENT / PERISCOLAIRE
Groupe scolaire – Garderie – Assistantes Maternelles 
Mairie de LE CHAY - Tél : 05.46.02.83.07 - mairie@lechay.fr

TRANSPORT 
Saujon Taxi .............................................................................. 06.87.10.71.68
SNCF  ......................................................................................... 08.92.35.35.35
Gare de Royan  ......................................................................................... 3635

Transport à la Demande (T.A.D)
Un service proposé par l’agglomération Royannaise depuis 
Octobre 2007. 
Site officiel de la C.A.R.A : www.agglo-royan.fr

Une voiture-taxi vous prend en charge à votre domicile et vous 
dépose à l’arrêt de bus le plus proche de votre destination à Saujon 
ou à Royan, du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00. Pour bénéficier 
du service Transport à la Demande, il faut préalablement vous 
inscrire gratuitement auprès de la boutique Cara’Bus  : pensez à 
fournir un justificatif de domicile.

Tarifs actuels : 
Saujon / Saujon : 1.60 € (ticket à l’unité) 
Saujon / Royan : 3.00 € (ticket à l’unité)

A chaque fois que vous souhaitez utiliser les services T.A.D, 
réservez une demi-journée avant votre déplacement. 
Réservations du lundi au vendredi de 8h à12h et de 14h à 18h.
N° AZUR/ 0810 810 977 (prix d’un appel local) 
Agence multimodale – SNCF – 7, place de la Gare- 17200 Royan 

MESSE
Eglise Saint Martin
Pour connaître les horaires des messes et pour tous renseigne-
ments complémentaires, contacter Mme Marie-Ange PAULAIS
au 05.46.02.99.66
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Le Pass Villégiature
Destination Royan Atlantique
Le Bon Plan pour visiter le territoire !

Offert par l’Office de Tourisme Destination Royan Atlantique, le 
Pass Villégiature propose aux habitants et résidents secondaires 
d’accéder à des offres privilèges grâce à son réseau de partenaires 
(sites touristiques, activités de loisirs…) implanté sur l’ensemble 
du territoire.

Visites, réductions, avantages, les partenaires offrent aux 
visiteurs un éventail varié de prestations. 
Le Pass Villégiature peut être retiré dans tous les offices de 
tourisme.

Pour obtenir le Pass Villégiature, il faut :
• être habitant ou résident secondaire de l’Agglomération 

Royan Atlantique
• avoir + de 18 ans
• remplir le formulaire d’inscription disponible en office de 

tourisme

• fournir une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile (facture 
d’eau ou d’électricité uniquement) 
lors de l’inscription

Les avantages du Pass Villégiature :
• un pass gratuit
• valable pour toute la famille toute 

l’année (2 adultes et 3 enfants maxi)
• un catalogue d’offres disponible en 

ligne et mis à jour régulièrement
• des privilèges sur la boutique de la destination
• des infos sur les actualités du territoire

Consulter les conditions générales d’utilisation sur :
https://www.ville-royan.fr/actualites/7700-le-pass-villegiature-
destination-royan-atlantique.htm
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CARA BUS   

Le 12 Avril, le réseau Cara’bus évolue et se perfectionne pour 
devenir le nouveau réseau des mobilités de la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique.   
     
Le nouveau réseau Principal sur la partie la plus urbaine du 
territoire :  
• 3 LIGNES FORTES : Les lignes 1, 2 et 3 desservent les grands 

équipements de l’agglomération et le centre des communes 
du cœur urbain. Elles circulent toutes l’année du lundi au 
samedi (hors jours fériés) avec le passage d’un bus toutes les 
30 minutes pour : Les lignes 1 et 2, La ligne 3 (sur la partie 
desservant le centre de Royan).  

• 1 LIGNE DE MAILLAGE : La ligne 4 complète la desserte 
fine du territoire et passe toutes les heures. Elle circule du lundi 
au samedi (hors jours fériés).  

• UN ELARGISSEMENT DES HORAIRES L’ETE Les lignes 1 à 
4 fonctionnent jusqu’à 21h l’été (et 23h du 14 juillet au 15 Aout)  

• Le nouveau réseau principal sur le territoire de la CARA. LES 

5 LIGNES DE PROXIMITE : Les lignes, 5, 6, 7, 8 et 9 relient 
les différentes communes entre elles et à Royan, toute l’année 
du lundi au samedi (hors jours fériés).  

• UN ELARGISSEMENT DES HORAIRES L’ETE : Les lignes 
5 à 9 fonctionnent jusqu’à 21h l’été. Si les voyageurs perdent 
leurs repères…   

• Des nouvelles lignes estivales sont créées. Pour toute 
information supplémentaire consulter le site de la CARA : 
https://www.cara-bus.com   

De nouveaux tarifs Baisse du prix du Pass unitaire : 1.40€ auprès 
du conducteur - 1.30€ sur l’appli carabus  

Le nouveau service « cara’fil » évolue pour améliorer fortement 
la desserte des communes rurales. 

Création du nouveau service « Cara’vel » lancé depuis le 22 
mars, qui vous offre un service de location longue durée de 
vélos de la CARA pour tous les habitants de la Communauté 
d’Agglomération Royan Atlantique âgés de 18 ans et plus avec : 
vélos 100% électrique - location longue durée : 3 ou 6 mois - 
tarifs adaptés selon la durée de l’abonnement - kit sécurité prêté 
lors de la location - aucun frais d’entretien - livraison à domicile 
sous 48h sur demande.  
Et retrouvez également toutes les informations sur la nouvelle 
application mobile « cara’bus » vous permettant de : Trouver 
l’arrêt le plus proche - Calculer un itinéraire - Retrouver les infos 
trafic - Connaître les horaires de passage en temps réel - Acheter 
et valider un titre de transport - Recharger un abonnement - 
Télécharger les horaires - Découvrir les actualités du réseau…
Cette application est gratuite et disponible sur l’Appstore et le 
Playstore.  Sur le site : www.cara-bus.com 
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Note d'information

Vaccination Covid19

Le centre de vaccination, mis en place par la CARA à l’Espace 
Cordouan de Royan, est opérationnel depuis le 6 avril. Entre 1000 à 
1200 vaccinations par jour. 

Afin de garantir le bon fonctionnement du centre et l’accueil des usagers 
dans les meilleures conditions possibles, les habitants ne doivent pas se 
présenter au centre sans rendez-vous préalable. 

Il est nécessaire de s’inscrire, soit sur www.doctolib.fr, soit en appelant 
la plateforme téléphonique dédiée au 05 46 39 64 39 du lundi au 
vendredi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h15 (en appelant ce numéro, et 
dans l’attente de prise en charge par un opérateur, nous vous remercions 
de patienter et de ne pas raccrocher)

• Sur la plateforme www.doctolib.fr ouverte ponctuellement selon les 
livraisons de vaccins

• Lieu : au centre de vaccination de l’Espace Cordouan - 24, rue Henri 
Dunant à Royan



Le Chaytais n°41 11VIE MUNICIPALE

La centrale solaire de Le Chay
bientôt mise en service !
Après presque un an de travaux, la centrale photovoltaïque d’une 
puissance de 4,3 MWc située à Le Chay sera mise en service cet 
été. Elle produira chaque année 5 354 MWh, soit l’équivalent de 
la consommation électrique annuelle de 1122 foyers.

La reconversion de ce site dégradé en source de production 
électrique verte a également fait l’objet d’une attention 
particulière en termes d’intégration paysagère et de maintien 
écologique des milieux naturels du site.

Ce projet d’envergure développé et construit par le groupe 
Urbasolar témoigne de l’engagement de la commune en faveur 
du développement durable et de la transition énergétique. 

Centrale Solaire de Le Chay – Crédit Photo : Urbasolar

Usine de Méthanisation 

Le chantier d’Agri-Seudre Energies touche à sa fin. Le mois 
de juillet sera consacré à la phase de test de l’ensemble des 
équipements (moteurs, agitateurs, pompes…), les finitions des 
bardages et des voiries. 

Le site aura alors un aspect plus propre et pourra accueillir les 
premières matières qui serviront à la montée en charge. 

Le chargement des cuves va commencer au mois d’Août, un 
pilotage très fin de l’outil et une surveillance accrue seront 
nécessaires pour installer et multiplier rapidement les bactéries 
qui produiront le biogaz dans les digesteurs. Pour cette 
phase délicate, nos deux salariés seront accompagnés pas les 
équipes de Sycomore qui assurera ensuite le suivi biologique 
et la maintenance des équipements. Il faudra attendre le début 
d’automne pour pouvoir commencer à injecter dans le réseau un 
biométhane conforme (<98% de CH4). 

Nous profiterons du retour des pluies pour terminer 
l’aménagement paysager du site.
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Ecole Anatole Eugène HILLAIRET
L'école au défi du « zéro déchet » !

Une nouvelle année se termine et malgré la situation sanitaire 
compliquée notre école a su garder le cap et profiter des beaux 
jours pour mettre à bien son projet de l’année : la découverte des 
quatre îles du département au rythme du « zéro déchet ».
La pollution est un défi de notre siècle et nous souhaitions que 
nos élèves prennent conscience de l’importance des gestes du 
quotidien.
Avant cela, la fête du printemps, organisée par l’association des 
parents d’élèves «  Les P’tits Chaytais » fut une réussite avec la 
participation des familles pour la conception des épouvantails.
Nous tenons une fois de plus à féliciter l’association, qui avec sa 
nouvelle présidente et ses nouveaux membres œuvrent pour les 
élèves de l’école dans la plus grande discrétion avec une  grande 
mobilisation au quotidien !
Les élèves de CE2 ont pu profiter d’un cycle surf et kayak sous 
la pluie, et sous le soleil, mais surtout dans la bonne humeur 
générale, tandis que les CM1/CM2 faisaient un cycle voile à Saint 
Georges de Didonne.

Au mois de mai et juin ont eu lieu les sorties pour découvrir nos 
magnifiques îles. Ce projet concernait l’ensemble de l’école (de la 
petite section au CM2). Au programme :
• Île d’Oléron : visite du phare de Chassiron et des jardins 

atypiques, ramassage de déchets !
• Île de Ré : visite de la maison du Fier et de son espace naturel 

protégé où nous avons pu observer un espace ornithologique 
exceptionnel lors de la période de nidation. Nettoyage de la 
Conche.

• Île Madame : Nous avons traversé la passe aux bœufs lors de la 
marée basse pour rencontrer et visiter la seule ferme de l’île. Une 
visite extrêmement intéressante présentant les multiples activités 
de cet agriculteur / aquaculteur.

• Île d’Aix : Le grand voyage de l’année ! Départ en bus de Le 
Chay en direction de La Rochelle où un bateau nous attendait 
afin de traverser l’océan pour aller sur l’île d’Aix. Un petit détour 
pour contourner Fort Boyard et son histoire passionnante (Le 
Père Fouras vous salue !). Une visite sous forme de jeu de piste 
tandis que les maternelles découvraient l’île aux travers de leurs 
5 sens.

Un formidable projet qui a été possible grâce à la participation des 
familles, de la mairie, de l’association de parents d’élèves et des 
fonds récoltés par l’école toute l’année.

Notre fête de l’école a eu lieu le Vendredi 2 Juillet, sur l’espace 
loisirs de la commune. Un moment convivial partagé dans le 
respect des gestes barrières ! Jeux, maquillage et musique ont 
rythmé cette fin de journée. Tous les fonds récoltés serviront à 
mettre en place les projets que nous aurons plaisir à vous présenter 
dans un prochain bulletin. 

Bonnes vacances méritées à tous, et à l’année prochaine !

INFORMATION : les parents des enfants nés en 2019 sont 
invités à se présenter en mairie pour l’inscription de leur enfant 
dès le mois de septembre ! Merci.
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« LES P'TITS CHAYTAIS  » 
« Le 7 mai dernier l’association des P’tits Chaytais a organisé 
avec la participation des instituteurs, de Nadine et Valérie une 
Fête du Printemps! Cette fête a commencé avec un marché aux 
fleurs et nous tenons d’ailleurs à remercier les personnes qui ont 
participé. Cela a permis de récolter des fonds toujours dans le but 
des sorties et des besoins des enfants à l’école. Après ce marché, 
les enfants ont défilé dans les rues du Chay accompagnés de 
parents et grands-parents...en chantant et dansant! Enfin pour 
clôturer cette Fête, les épouvantails que les enfants avaient 
fabriqués ont été présentés à tous et un prix a été remis à l’enfant 
dont l’épouvantail a été le plus applaudi par l’école et la mairie. 
Il faut noter qu’ils étaient quand même tous très beaux. 

Nous espérons faire de nouvelles manifestations à la rentrée 
prochaine si la situation sanitaire nous le permet.

N’oubliez pas, vous pouvez tout au long de l’année passer 
vos commandes « Madeleine Bijou ». Toutes les infos seront 
inscrites à l’école ! 
Bel été à tous! 

L’association Les P’tits Chaytais - Cindy RENOULEAUD

« TENNIS CLUB CHAYTAIS »  
Cette année, aucun championnat n’a pu avoir lieu et aucun entrainement en salle pour les adultes n’a pu être effectué en raison 
de la crise sanitaire. La reprise et les championnats individuels viennent juste d’être autorisés.
Le court de tennis communal vient d’être équipé d’un nouveau système de réservation et d’ouverture.
L’accès est gratuit pour les licenciés du club.
Pour les personnes extérieures souhaitant jouer, l’accès est de 10 euros l’heure.
Voici ci-dessous la procédure de réservation en ligne sur le site internet 7SMASH :
 

- 1/ s’inscrire sur le site 7SMASH (www.7smash.fr)

- 2/ entrer votre email et mot de passe (puis se connecter)

- 3/ saisir le nom de la commune

- 4/ sélectionner le jour, l’heure et le court souhaité

- 5/ valider le récapitulatif

- 6/ effectuer le règlement par carte bancaire et valider

  (uniquement pour personnes extérieures au club)

- 7/ un mail de confirmation de réservation vous sera envoyé

- 8/ vous recevrez ensuite un SMS 30 minutes avant le créneau horaire choisi,
  SMS indiquant le code d’entrée nécessaire pour accéder au court.

Si besoin d’un complément d’informations, vous pouvez contacter : 
Catherine DUZON au 09 63 23 86 45 ou David GIRARD au 06 83 31 48 44.

La Brocante annuelle aura certainement lieu courant Septembre sous réserve des mesures liées à la crise sanitaire.
A bientôt !
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« CLUB CHAY'NOUS » 
Tout d’abord, nous espérons que vous et vos proches vous portez bien et que cette 
période inédite et très compliquée se passe le moins difficilement pour vous.
Vu les circonstances actuelles, nous n’avons pas pu apporter à nos adhérents la 
possibilité de se rencontrer pour partager ensemble leurs après-midi de convivialité 
pour les jeux de cartes, les mercredis en salle.
De ce fait, nous aurons la possibilité et dès que le temps le permettra, de reprendre 
cette activité en extérieur.  
Pour les jeux de boules : « moment de détente «  pour les adeptes de ce jeu qui ont 
repris les mardis et jeudis après-midi, tout en observant les gestes barrières.
L’équipe des boulistes remercie Monsieur le Maire et le Conseil municipal pour leur 
avoir fourni des gravillons afin de remblayer leurs terrains de boules.
Pour les marcheurs : c’est le mardi matin qu’ils vont se balader au grès de leurs 
envies de dépaysement.  
Cette année, nous avons renouvelé à titre gratuit la carte d’adhésion du club  pour 
tous  nos adhérents jusqu’à la prochaine assemblée générale.
Au regard des mesures de protection sanitaire, une sortie au spectacle ZAGAL est 
mise en étude, à la fin de l’été, ainsi qu’un concours de boules et une journée pique-
nique à la Palmyre.!!!
Dans cette attente, continuez de vous protéger et prenez soin de vous et vos proches.

Amicalement,
Présidente : Madame Demonte Yvette  06 32 76 03 58
Secrétaire : Madame Rousseau Bernadette   06 42 29 38 49
Trésorière : Madame Masse Anne-Marie  06 98 89 20 13 

« ACCA » 
L’ACCA de Le Chay voudrait sensibiliser les gens sur le sujet des pigeons de ville et de particuliers. 
En effet avec les agriculteurs de la commune nous avons constaté qu’il y a eu énormément de dégâts 
sur les cultures, à cause d’une grande population de pigeons. Pour cela, nous souhaitons attirer 
l’attention de tous sur l’éventuelle possibilité de renfermer les pigeons de particuliers, lors de la période de semence.
Nous faisons notre possible, pour les agriculteurs de Le Chay pour tenter de faire face à ce fléau. 
En ce qui concerne les nuisibles, nous avons 2 intervenants qui vont dorénavant intervenir pendant les périodes d’autorisation, 
pour justement nous permettre de réguler et d’avoir des dégâts moins conséquents. 
A partir de la saison 2022, l’ACCA va adhérer au programme du faisan Manchourie. Cela consiste à lâcher du faisan sur la commune. 
Cette action permettrait d’avoir, au fil du temps, du faisan sauvage toute l’année.                                                                 

Anthony DESCUBES 
(Pour en savoir plus   http://www.chasseurna.com/site/faisan-de-mandchourie-lespoir-des-acca)
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Coup de projecteur sur

Le Comité des Fêtes 
Le Jeudi 24 Juin 2021
Les Jeudis Musicaux. 

Un évènement organisé par la Communauté d’Agglomération 
Royan Atlantique (CARA). La clarinette de Joë Christophe, 
le trombone de Félix Bacik, le cor anglais d’Audrey 
Crouzet, le tuba de Jean-Baptiste Renaux et le hautbois de 
Nikhil Sharma forment le Quintette Phénix.

Un métissage entre musique traditionnelle et musique classique 
qui a enchanté le public. 

Magnifique interprétation d’une bouffée de liberté avec ces « 
cinq souffles mixés ».

Un vent mêlé de cultures, de traditions a soufflé dans notre 
église Saint Martin. 

Le Quintette, composé de jeunes talentueux, nous a offert un 
voyage musical, pour le plus grand plaisir de nos oreilles. Il 
nous a fait vibrer et nous a procuré une sensation d’évasion, 
une perception de liberté, même si éphémère, capitale dans la 
conjoncture actuelle.

Crise  sanitaire oblige et distanciation, nombre de places limité. Les personnes présentes étaient des privilégiées !




